
HEDIOS VIE
BULLETIN DE SOUSCRIPTION

Contrat individuel d’assurance sur la vie en euros et en unités de compte souscrit auprès d’ACMN Vie
Contrat régi par le Code des assurances, branches 20 et 22 - art. R. 321-1

S.A. d'assurances sur la vie
au capital de 146 806 703,40 €
Entreprise régie par le
Code des assurances
173 Bd Haussmann 75008 PARIS
Siren 412 257 420 R.C.S. Paris

Société de courtage d’assurances
N° ORIAS 07 005 142

SAS au capital de 700 000 € - R.C.S. Paris B 482 647 096 
7, rue de la Bourse  75002 Paris - www.hedios.com

Versement initial (min. 1 000€) , € (Frais 0%)
Règlement par chèque à l’ordre d’ACMN Vie. Le titulaire du compte chèque doit impérativement être le souscripteur du contrat. 

Dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux, notamment si le montant de l’opération demandée est 
supérieur ou égal à 150 000€, il convient de remplir le formulaire « Demande de renseignements complémentaires » et le 
joindre à la présente demande.

Versements Programmés , € par mois par trimestre par semestre par an
(facultatifs) (Min. 100 €) (Min. 300 €) (Min. 600 €) (Min. 1 200 €)

A compter du

Remplir la demande et autorisation de prélèvement et joindre un RIB.

ans (min. 8 - max. 99 ans) - Au terme de cette durée, la souscription est prorogeable annuellement par tacite reconduction.

DURÉE DE SOUSCRIPTION

Mon conjoint, à défaut mes enfants, nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales, à défaut mes héritiers.
Le(s) bénéficiaire(s) suivant(s) (nom, prénom, date et lieu de naissance)

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .à défaut mes héritiers.
Si nécessaire, joindre une lettre en annexe.

BÉNÉFICIAIRE(S) EN CAS DE DÉCÈS*

VERSEMENTS*

M. Mme Mlle Nom

Prénom

Nom de jeune fille (pour les femmes mariées)

Né(e) le à

Code postal pour la France      ou Pays
Adresse complète

N° Rue

Code postal Ville

Profession

Merci de joindre à la demande de souscription une photocopie recto verso de votre pièce d’identité en cours de validité et un justificatif de domicile
de moins de 3 mois.

SOUSCRIPTEUR - ASSURÉ 

Sélection HEDIOS 2008
Répartition Libre (complétez le tableau de ventilation ci-contre) 

RÉPARTITION DU VERSEMENT*

* cochez la case correspondant à votre situation ou à votre choix.

Adresse e-mail*

Numéro de téléphone *

Numéro de client (réservé à ACMN Vie)
* mention obligatoire

Par ailleurs, je choisis de souscrire à la garantie Décès Plancher   (option payante)
Les tarifs et les caractéristiques de la garantie sont disponibles en annexe 2 des Conditions Générales. Contacter Hedios Patrimoine.

OPTION DECES PLANCHER*



Signature du souscripteur précédée de la 
mention “Lu et approuvé”

1er exemplaire : ACMN Vie
2ème exemplaire : Hedios Patrimoine
3ème exemplaire : Souscripteur
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Durant la période où le droit de renonciation est ouvert :
Les versements effectués sur HEDIOS VIE sont provisoirement investis sur le fond en euros, à l'exception des versements totalement investis sur le support en euros.
Le capital provisoirement investi sur le fond en euros est ensuite automatiquement arbitré vers les supports définitifs, conformément aux règles définies à la sous-
cription.
Le souscripteur reconnaît être conscient que les supports financiers du contrat sont exposés aux fluctuations des marchés financiers.
Il est précisé que l'assureur ne s'engage que sur le nombre d'unités de compte mais pas sur leur valeur, et que celle-ci, qui reflète la valeur d'actifs sous-jacents,
n'est pas garantie mais est sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l'évolution des marchés financiers.

Le souscripteur reconnaît avoir pris connaissance de sa faculté de renonciation à la présente souscription. Le souscripteur reconnaît être informé que le contrat
est conclu dès l'encaissement de son premier versement. Il dispose d'un délai de 30 jours calendaires pour renoncer à sa souscription et être intégralement 
remboursé. Pour cela, il doit adresser à ACMN Vie une lettre recommandée avec avis de réception selon les modalités figurant aux conditions générales 
comportant notamment un exemplaire de la lettre de renonciation.

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
en trois exemplaires dont un m’a été remis.

VENTILATION ENTRE LES SUPPORTS

NOM DU FONDS CODE ISIN
Versement Initial Versements programmés

Sélection Hedios
2008

Répartition 
Libre en %

Sélection Hedios
2008

Répartition 
Libre en %

Aeden France Croissance FR0010092197 2% 2%
Reyl European Equities B LU0160155981 2% 2%
Eastern European Convergence Fund LU0272825398 2% 2%
DWS Russia LU0146864797 2% 2%
Saint-Honoré Inde FR0010479931 2% 2%
Baring Hong Kong China Fund IE0004866889 2% 2%
JF Pacific Equity LU0217390573 2% 2%
Tocqueville Value Amérique FR0010547059 2% 2%
State Street Amérique Latine FR0000027112 2% 2%
Magellan C/D FR0000292278 2% 2%
Franklin Technology Fund N Eur Cap LU0140363697 2% 2%
Robeco Food & Agri Equities LU0187077721 2% 2%
BNP Paribas Energie FR0010077461  2% 2%
Barclays Ressouces Naturelles FR0000433062 2% 2%
Carmignac Commodities (C) LU0164455502 2% 2%
MLIIF World Mining Fund LU0172157280 2% 2%
Dynalion Or FR0007374145 2% 2%
PF(LUX)-Water P LU0104884860 2% 2%
Elixime Défis Planète FR0010341016 2% 2%
Performance Environnement FR0010086520 2% 2%
Centifolia (C) FR0007076930 2% 2%
Agressor FR0010321802 2% 2%
Richelieu Spécial FR0007045737 2% 2%
OFI Cible A FR0010273375 2% 2%
Elan Multisélection Spécial FR0007075155 2% 2%
123Convictions FR0010434977 2% 2%
Rouvier Valeurs FR0000401374 2% 2%
Keren Sélection FR0010132217 2% 2%
RP Sélection Carte Blanche FR0007448006 2% 2%
SGAM Index LPX 50 M FR0010270249 2% 2%
Objectif Actifs Réels FR0010119917 2% 2%
AGF Foncier FR0000945503 2% 2%
AXA Aedificandi FR0000172041 2% 2%
Oddo Immobilier FR0000989923 2% 2%
Cholet Dupont Immobilier (C) FR0010249847 2% 2%
Global Property Securities LU0224509215 2% 2%
Elixime Sélection Real Estate FR0010225607 2% 2%
Global Real Estate Securities E IE00B0H1QF23 2% 2%
Asia Pacific Property A LU0270844607 2% 2%
CS Asian Property LU0220214786 2% 2%
Sélection Rendement Fonds en euros 2% 2%
Petercam (L) Bond Higher Yield B LU0138645519 2% 2%
CAAM Oblig Haut Rendement FR0010166181 2% 2%
Centrale Convertibles Euro FR0000285637 2% 2%
Métropole European Convertible Bonds LU0281120922 2% 2%
Trusteam Tactique Euro FR0010250803 2% 2%
Alteram Global Alternatif II (1) FR0000979478 2% 2%
Olympia Stratégies Alpha (1) FR0007456561 2% 2%
Moneta Long Short(2) FR0010400762 2% 2%
BDL Alternatif Europe (2) FR0010174144 2% 2%

Total 100% 100% 100% 100%
(1) L’investissement sur ces supports ne peut excéder 30% par versement et par contrat.
(2) L’investissement sur ces supports ne peut excéder 10% par versement et par contrat.

En cochant cette case, le souscripteur reconnaît avoir reçu et pris connaissance des Conditions Générales n° HV 2008
valant notice d’information. Il reconnaît également avoir reçu et pris connaissance des caractéristiques principales 
(prospectus simplifié(s)) des supports choisis.

AFIN D’ENREGISTRER VOTRE DEMANDE, IL EST INDISPENSABLE DE COCHER LA CASE CI-CONTRE.

Le souscripteur / assuré peut demander communication ou rectification de toute information le concernant qui figurerait sur tout fichier à usage d’ACMN
Vie, de ses mandataires, des réassureurs ou des organismes professionnels concernés. Le droit d’accès et de rectification peut être exercé au siège
social d’ACMN Vie (Loi n°78-17 du 6 janvier 1978). 


